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S O M M A I R E
DÉLÉGATION DE SIGNATURE  (DRFIP)

Décision du 1er septembre 2015 portant subdélégation de signature par le comptable du pôle de 
recouvrement spécialisé (PRS)

Décision du 23 septembre 2015 portant subdélégation de signature par le comptable de la trésorerie 
de Livarot 

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ

Décision tarifaire du 25 août 2015 portant fixation de la dotation globale de soins pour l’année 2015 
de l’EHPAD « L’Orée du Golf » à Epron 

Arrêté rectificatif n° 23 du 4 septembre 2015 portant modification de la composition de la 
Conférence de Territoire du Calvados 

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, DE LA CONCURRENCE, DE LA 
CONSOMMATION, DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI

Arrêté préfectoral du 28 septembre 2015 portant récépissé de déclaration d'un organisme de services 
à la personne - numéro de déclaration concerné : sap/813321601 - 

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DE LA COHÉSION SOCIALE 

Arrêté préfectoral du 24 septembre 2015 portant fixation de la liste des mandataires judiciaires à la 
protection des majeurs et des délégués aux prestations familiales 

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES ET DE LA MER

Arrêté préfectoral du 25 septembre 2015 portant sur la vente de logements HLM appartenant à 
Calvados Habitat sis 15 rue de l'Eglise et 2 rue de la Cavée à Asnelles (14960)

Arrêté préfectoral du 25 septembre 2015 portant sur la vente de 48 logements HLM appartenant à la 
Plaine Normande sis 901, 902 et 903 quartier de la haute Folie à Hérouville Saint Clair (14200) 

Arrêté préfectoral du 28 septembre 2015 portant sur la distraction et l'application du régime 
forestier Forêt communale de CAEN (massifs de CROISILLES et des COSTILS D'AUNES)

Arrêté préfectoral du 28 septembre 2015 portant sur la distraction et l'application du régime 
forestier Forêt communale de CAEN (massif de GRIMBOSQ) 



PRÉFECTURE

DIRECTION DE LA COORDINATION ET DES COLLECTIVITÉS LOCALES

Extraits de l'avis de la commission départementale d'aménagement commercial du Calvados du 21 
septembre 2015

DIRECTION DES LIBERTÉS PUBLIQUES ET DE LA RÉGLEMENTATION

Arrêté préfectoral du 28 septembre 2015 modifiant la liste des concepteurs et correcteurs des sujets 
pour l'examen du certificat de capacité professionnelle de conducteur de taxi pour l'année 2015

Arrêté préfectoral du 28 septembre 2015 modifiant la composition du jury pour l'examen du 
certificat de capacité professionnelle de conducteur de taxi pour l'année 2015

Arrêté préfectoral du 28 septembre 2015 fixant les dates de l'examen du certificat de capacité 
professionnelle de conducteur de taxi pour l'année 2016
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DIRECTION DE LA COORDINATION ET DES COLLECTIVITES LOCALES (DCL)
Bureau de l'Environnement et de l'Aménagement  (BEA)
Secrétariat de la C.D.A.C

Affaire suivie par :       Isabelle PIRIOU
Tél : 02.31.30.65.92
Courriel : cdac14@calvados.pref.gouv.fr

OBJET     :  Avis pour le recueil des actes administratifs

EXTRAIT DE L'AVIS 
DE LA COMMISSION DEPARTEMENTALE

D'AMENAGEMENT COMMERCIAL DU CALVADOS

Réunie  le  lundi 21  septembre  2015,  la  Commission  Départementale  d'Aménagement
Commercial  du  Calvados  a  rendu  un  avis  favorable  sur la  demande  d'autorisation  d'exploitation
commerciale présentée  par  la  SNC LIDL, représentée par M. Bernard GUILLOT et dont le siège social est
situé  35, rue Charles Péguy - 67200 Strasbourg, pour son projet d'extension  de la surface de vente  du
magasin LIDL de 664,80 m², par démolition du magasin actuel de 756 m² puis construction d'un nouveau
magasin de 1 420,80 m², rue Rembrandt Bugatti à Moult, 

Le texte de cet avis est affiché pendant un mois à la mairie de Moult.
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DE LA COMMISSION DEPARTEMENTALE

D'AMENAGEMENT COMMERCIAL DU CALVADOS

Réunie  le  lundi 21  septembre  2015,  la  Commission  Départementale  d'Aménagement
Commercial  du  Calvados  a  rendu  un  avis  défavorable  sur la  demande  d'autorisation  d'exploitation
commerciale présentée par les sociétés "BRICORAMA FRANCE" représentée par M. Olivier VERGNIERE, et
"MAISON DU 13ème" représentée par M. Jean-Claude BOURRELIER, dont les sièges sociaux sont situés ZAC
des Boutareines  -  21a boulevard Jean Monnet -  94 357 VILLIERS SUR MARNE Cedex, pour  leur projet
d'extension  de 2 995 m²  du magasin  BRICORAMA situé rue Auguste Fresnel à  LISIEUX afin de porter sa
surface de vente totale à 6 979 m.

Le texte de cet avis est affiché pendant un mois à la mairie de Lisieux.
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